
ARRETE RECTIFICATIF
2025-ETSPA-066

LEDEPARTEMENT portaut fixation des tarfcfs et de la dotation globale
de fonctionnement« d6pendance »

pour l'ann6e 2025
EHPAD Les Augustines

Pfile social 43 porte de la Ville
BP10

DIRECTION PERSONNESAOEBS-PBRSONNBSHANDICAPEES n.i-.-n n -_j- j ^ -n---_.--•-i-73330 Pont-de-Beauvoisin

? Finess : 730789864

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation persoimalis^e d'autonomie en 6tablissement), L.313-12 a L,313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L,314.1 k L.351-8 relatifs notamment

aux dispositions financi^res et au confentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie r6glementaire - notamment articles R.314-1 a

R.314-2etR.351-UR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 d^cembre 2016 relatif aux principes g^n6raux de la tarification au
forfait global de soins, au forfait global d^peadance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD;

yU Le code de la sante publique;

YU Le contrat pluriammel d'objectifs et de moyens 2019-2023 signe Ie 31 d6cembre 2018 avec Ie
Conseil d6partemental et 1'ARS Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU L'annexe activite de 1'EHPAD Les Augustines d6pos6e sur la plate-fonne de la CNSA Ie 24
octobre 2024;

VU Le d6cret n°2025-168 du 20 fevrier 2025 relatif au financement des etablissements participant a
I'exp&imentation pr6vue par 1'article 79 de la loi n°2023-1250 du 26 decembre 2023 de
financement de la security sociale pour 2024;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 13 d^cembre 2024 (Budget pmnitif2025 du
D6partement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et de madame la

Directrice g6n6rale adjointe du P61e social du D^partement;

Accuse de rAceptton en prfifecture
073-227300019-2025(M01-2025-ETSPA-066-AR
Dale de rtceplion prifeclure : 01/04/2025



ARRETE

Article 1 - Particle 2 de l'arret6 2025-ETSPA-037 du 27/02/2025, est modifi<5 comme suit

Tarif « moms de 60 ans »

Porfait« dependance »
H6bergement permanent

Forfait« d^pendance »
H6bergementtemporaire

Tarifs « dependance »
GIR1-2
GIR. 3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers
etforfait

86,69 €

73 503,70 €

3 43 6,52 €

24,13 €
15,31 €
6,49 €

Observations

A compter du ler avril et jusqu'^. publication d'un
nouvel arret6

verse par l/6eme sur 6 mois compte-tenu de la

mise en place de la fusion des sections spins et
dependance b compter du lel'juillet 2025

verse en une seule fois si montant <A 12 000 € ou
par l/12<smc si> a 12 OOQ €et jusqu'i publication
d'un nouvel arr§t6.

L'h6bergement temporaire n'est pas concern^ par
la fusion des sections,

A compter du 1CT avril et jusqu'au 30 juin 2025

compte term de la mise en place de la fusion des
sections soins et d6pendance & compter du ler
jmllet2025.

Article 2 - Le reste de l'arret<5 2025-ET8PA-037 eSt inchang6.

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arr@t6 doivent parveiur au secretariat du
Tribunal mterregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d'un mois a

compter de sa publication ou & l'6gard des persomies et organismes auxquels il est notifle, b compter
de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur g6n6ral des services ddpartementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du Pole social du D6partement, Madame la Directrice d'etablissement sont charges,
chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet arret6 qui sera:

public sur Ie site internet du D6partement de la Savoie,
affich6 dans les Mairies et les 6tablissements de chaque commune concemee,
affich6 par Ie Prefet pour les USLD.
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CHAMBERY, le.iAVR.2025

Le Pr6sident,,
Pour Ie

La Vice-p

Accus6 de r6ceptlon en pr6fecture
073-^27.300019-20260401-2026-ETSPA-088-AR

ton prtfecture: 01/04/2025

6sidenly
d616guee

Corlne WOLFF


